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1. Avant-propos 

L'évolution rapide de l'environnement économique et la nécessité d'améliorer en permanence 
notre qualité de service client nous imposent une adaptation constante de nos méthodes de 
travail. 

Dans cette optique et pour répondre aux demandes formulées par ses clients, SADEV Group 
s'est engagé dans la mise en place d'une politique d'Assurance Qualité Produit (AQP) 
applicable à l'ensemble de ses approvisionnements. 

Cette politique est basée sur le principe de la validation de la conformité des produits au 
niveau de la fabrication et non plus par un contrôle effectué par SADEV Group. Elle impose 
également une totale implication du fournisseur dans la gestion des non conformités 
détectées sur les produits livrés à SADEV Group 

Cette démarche s'appuie sur le présent cahier des charges AQP qui définit les conditions de 
livraisons qui devront être respectées afin de garantir une totale confiance dans la conformité 
des produits fournis à SADEV Group ainsi que la marche à suivre dans le traitement des 
éventuelles non conformités. 

Toute l'équipe SADEV Group est  à la disposition de ses fournisseurs pour les accompagner 
dans cette démarche d'amélioration. 

 

2. Domaine d’application  

La présente spécification s'applique à la livraison de tous les produits commandés par 
SADEV Group : Echantillons, première livraison ou livraisons cadencées. 

3. Principe 

Toute livraison effectuée à SADEV Group doit être a ccompagnée des documents 
attestant la conformité du ou des lots livrés aux e xigences de la commande. 

3.1. Cas général 

(Aucune indication particulière sur la commande achat) 

Sauf cas particulier mentionné au §  3.2, Chaque livraison doit être accompagnée des 
documents suivants: 
 

• Un rapport de contrôle dimensionnel 
• Un certificat matière 
• Le cas échéant, les certificats relatifs aux traitements annexes réalisés sur les 

pièces. 
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Ces documents sont à fournir systématiquement, même lorsqu'ils ne sont pas explicitement 
requis sur la commande SADEV Group. 

Ils devront également être fournis dans le cas de livraisons cadencées issues d'un même lot 
de fabrication. 

3.2. Cas particuliers spécifiés sur la commande achat 

En fonction des exigences propres à certains de ses clients ou au produit concerné SADEV 
Group peut être ammené à demander des documents complémentaires tels que des 
dossiers d'échantillons initiaux (EI),des suivis de production (capabilités, fiches de contrôle 
etc…) ou des dossiers de type PPAP. 

La demande de tels documents est formulée en fonction des des possibilités de chaque 
fournisseur et fait l'objet d'un accord préalable à la commande sur laquelle la requête sera 
clairement mentionnée. 

La collaboration avec des fournisseurs ayant acquis la  maîtrise de l'élaboration de ces 
documents est pour SADEV Group un atout pour la pénétration de marchés spécifiques. 
Cette maîtrise constitue un critère déterminant pour le choix des fournisseurs à consulter sur 
les produits liés à de tels marchés. 

4. Documents de base 

4.1. Rapport de contrôle 

Ce document doit être le reflet des contrôles effectués en cours de fabrication ou sur un 
échantillonnage représentatif prélevé lors d'un contrôle final. 

Sauf indication particulière portée sur le plan ou la commande le fournisseur appliquera son 
niveau d'échantillonnage habituel . A défaut, le plan d'échantillonnage SADEV Group peut 
être communiqué comme document de référence. 

Le rapport doit comporter tous les identifiants du lot permettant le rapprochement avec le bon 
de livraison et la commande achat SADEV Group. 

Chaque cote mesurée doit être indiquée avec sa valeur, sa tolérance et le moyen de mesure 
utilisé. On reportera le mini/maxi des valeurs mesurées. Le formulaire SADEV Group D 12 00 
joint en annexe peut être fourni au format Excel. 

Les sanctions "Bon, Ok etc…" ne peuvent être utilisées que pour le contrôle aux attributs 
réalisés visuellement ou avec des calibres de contrôle. 

Les pièces fabriquées pour SADEV Group sont géneralement de géométrie simple et 
comportent un nombre de cotes limitées. Le rapport doit donc comporter toutes les cotes du 
plan. Pour des pièces plus complexes un plan de contrôle adapté peut être soumis à SADEV 
Group. 
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Lorsque le fournisseur n'est pas équipé pour la mesure précise de cotes particulières, 
notamment certaines cotes géométriques, celles-ci seront mentionnées sur le rapport sans 
valeur mesurée. Le rapport sera complèté par SADEV Group. 
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4.2. Certificat matière: 

Pour tous les métaux le certificat doit comporter au minimum l'analyse matière du lot de métal 
utilisé selon EN 10204 2.2. Lorsqu'elle est spécifiée sur le plan ou sur la commande achat, la 
fourniture de certificat 3.1 EN 10204 est impérative. 

Pour les matières plastiques, en l'absence d'indications particulières portées sur le plan ou la 
commande, le certificat de conformité du distributeur est admis. 
Lorsque des documents spécifiques sont requis sur le plan ou la commande (conformité à 
une norme, certificat d'origine de la résine, marque imposée) il est impératif de transmettre 
ces exigences au fournisseur de matière au moment de la commande, de tels documents 
pouvant difficilement être obtenus après la livraison. 

Le n° de la pièce ainsi que le n° de lot de fabrica tion ou à défaut le N° d'OF doivent être 
portés sur le certificat. 

Les bons de livraison portant la seule indication de la nuance matière ne sont pas acceptés. 

Afin de garantir notre traçabilité, le certificat doit être libellé au nom du fournisseur. 

4.3. Certificats de traitement 

Ils doivent comporter au minimum une mesure de dureté pour les traitements thermiques ou 
une mesure d'épaisseur pour les traitements de surface ainsi que le libellé clair du traitement 
réalisé. 

Le n° de la pièce ainsi que le n° de lot doivent êt re portés sur le certificat. 

Les bons de livraison portant la seule indication du type de traitement réalisé ne sont pas 
acceptés pour les traitements quantifiables par un rapport de mesure (Epaisseur ou dureté). 
Ils sont tolérés pour les traitements simples peu facilemement mesurables (brunissage, 
phosphatation, passivation) 

Le certificat doit être libellé au nom du fournisseur 
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5. Documents particuliers 

Ce sont les documents pouvant être requis au titre du paragraphe  3.2 

• Les dossiers de présentation des échantillons initiaux 
• Les études de capabilité 
• Les dossiers type PPAP 

5.1. Dossiers EI. 

Ces dossiers sont le plus souvent exigés lors de la première fourniture d'une nouvelle pièce 
ou d'un nouvel indice. Ils doivent comporter: 

• Une feuille de présentation  
• Cinq échantillons mesurés avec leur rapport de contrôle 
• Les certificats matière & traitements 
• Les éventuelles études de capabilité 

SADEV Group tient à la disposition des fournisseurs des modèles de documents tels que 
des feuilles de présentation VDA ou des PSW (Part Submission Warrant) 

5.2. Etudes de capabilité 

Ces études correspondent à des demandes particulières du client et concernent 
généralement une ou plusieurs cotes critiques portées au plan. 

• Capabilités machines Cm, Cmk 
• Capabilités process Cp, Cpk 
• Les fiches de suivi statistique en fabrication (SPC) 

5.3. Dossiers type PPAP 

La maîtrise de dossiers PPAP est maintenant un critère incontournable pour être référencé 
dans certains secteurs, notamment l'industrie automobile. 

La fourniture de ce genre de dossiers doit faire l'objet d'un accord préalable, idéalement lors 
de la demande de prix et au minimum préalablement à la concrétisation de la commande 
d'achat. 
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6. Format des documents / Confidentialité 

Les documents fournis sont archivés par SADEV Group. Il doivent également pouvoir être 
être facilement utilisables de manière confidentielle pour la constitution des dossiers à 
destination des clients. 

Sont à proscrire: 

• Les papiers portant la dénomination de la société en filigrane 
• Les tampons apposés partiellement ou en totalité sur le texte des documents 
• Les documents recto-verso 
• Les format supérieurs au format A4 

Sont admis: 

• Les logos société et les logos d'organismes certificateurs 
• Une zone coordonnées (adresse, téléphone) 

 

7. Livraison / Réception 

Les documents d'accompagnement doivent être joints à la livraison conformément au 
recommandations d'emballage SADEV Group D98 00. 

L'absence de documents pourra motiver la non prise en compte de la livraison jusqu'à la 
réception des documents manquants, ainsi que l'émission d'une non-conformité. 

La réception des lots se fait sur la base des documents fournis. SADEV Group peut procéder 
à des contrôles aléatoires ou à des mesures complémentaires lorsque cela sera jugé 
nécessaire, mais il n'est plus réalisé de contrôles systématiques par prélèvement. 

La responsabilité du fournisseur est donc conjointe à celle de SADEV jusqu'à l'utilisation des 
pièces par les clients. 
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8. Gestion des non conformités 

8.1. Déclenchement 

Les non conformités déclarées par le client ou détectées par SADEV donnent lieu à l'édition 
d'un dossier de non-conformité. 

Les non conformités sont déclenchées par le détection des anomalies suivantes par SADEV 
Group ou ses clients (liste non exhaustive) 

• Ecart dimensionnel 
• Anomalie matière 
• Pièce non terminée 
• Défauts de parachèvement (bavures propreté) 
• Non respect des quantités ou écart des quantités annoncées 
• Non respect des règles d'emballage 
• Absence rapport de contrôle et autres documents 
• Non respect des indications de la commande achat 

 
Lorsque sa responsabilité est engagée, le fournisseur est informé par l'envoi d'un avis de 
non-conformité. 
 

8.2. Remise en conformité / Participation aux coûts liés aux non conformités 

Les coûts liés au rapatriement des pièces ou aux opérations de tri ou de mise en conformité 
par SADEV Group ou ses clients sont répercutés partiellement ou en totalité au fournisseur 
concerné en tenant compte des points suivants: 

• Chaque fois que cela est possible, les marchandises non-conformes sont 
retournées au fournisseur qui en assure le remplacement ou la remise en 
conformité  

• Dans certains cas spécifiques, pour des raisons de délai ou pour des raisons 
économiques évidentes, il est possible que SADEV Group ou le client concerné 
souhaite procéder lui-même aux opérations de tri ou de retouche. Ceci doit faire 
l'objet d'une entente préalable avec le fournisseur concerné.  

• SADEV Group utilise son savoir faire logistique pour assurer le rapatriement et la 
refourniture des pièces au moindre coût. 
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8.3. Actions correctives 

Afin que SADEV Group puisse disposer des informations nécessaires pour la bonne tenue 
de ses dossiers de non-conformité et pour répondre rapidement aux demandes d'actions 
correctives de ses clients , tout avis de non-conformité reçu doit faire l'objet d'une réponse de 
la part du fournisseur. 

Cette réponse peut être faite directement sur l'avis de non-conformité en utilisant 
l'emplacement réservé à cet effet ou sur un formulaire type 8D. 

La réponse doit comporter au minimum les éléments suivants 

• Analyse des causes de l'incident 
• Etat d'avancement et résultats de la vérification des stocks et des en-cours 
• Descriptif des actions correctives 
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9. PPAP specifications example 
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